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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ

Décret no 2008-1064 du 15 octobre 2008 fixant pour les professionnels exerçant une activité
libérale les règles de calcul des cotisations d’assurance vieillesse du régime de base appelées
à titre provisionnel en début d’activité et en cas d’activité prévue à l’article L. 643-6 du code
de la sécurité sociale

NOR : MTSS0817640D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 642-2 et L. 643-6, 

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article D. 642-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article D. 642-4-1 ainsi
rédigé :

« Art. D. 642-4-1. − En application du quatrième alinéa de l’article L. 642-2, les cotisations sont calculées,
à titre provisionnel, sur une base forfaitaire égale à dix-huit fois la valeur de la base mensuelle de calcul des
prestations familiales en vigueur au 1er octobre de l’année précédente, la première année d’exercice, et à
vingt-sept fois cette valeur, la deuxième année.

« Par dérogation à l’alinéa précédent, sur demande écrite présentée dans les soixante jours suivant l’appel de
cotisation, l’assujetti débutant une activité professionnelle qui estime que son revenu sera inférieur à dix-huit
fois la valeur de la base mensuelle de calcul des prestations familiales, la première année d’exercice, ou à
vingt-sept fois cette valeur, la deuxième année, peut cotiser, à titre provisionnel, sur une base forfaitaire égale à
deux cents fois le montant horaire du salaire minimum de croissance en vigueur le 1er janvier de l’année
considérée.

« Ne sont assimilées à un début d’activité ni la modification des conditions d’exercice de l’activité
professionnelle, ni la reprise d’activité intervenue soit dans l’année au cours de laquelle est survenue la
cessation d’activité, soit dans l’année suivante.

« Une majoration de retard de 10 % est appliquée à la différence entre les acomptes provisionnels
effectivement versés en application du deuxième alinéa et les acomptes qui auraient été acquittés sur les bases
forfaitaires mentionnées au premier alinéa lorsque le revenu définitif au titre de la même période est supérieur
ou égal à ces valeurs. »

Art. 2. − L’article D. 643-10 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :
a) Au deuxième alinéa, la référence à l’article L. 6315-1 du code de la santé publique est remplacée par la

référence à l’article L. 6314-1 du code de la santé publique ;

b) Après le troisième alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés :

« En cas d’activité exercée dans le cadre du deuxième alinéa de l’article L. 643-6, les cotisations dues au
titre de chaque année peuvent être calculées à titre provisionnel sur la base des revenus de cette année estimés
par l’intéressé, sur demande écrite de sa part présentée à la section professionnelle dont il relève dans les
soixante jours suivant l’appel de cotisation. Par exception aux dispositions de l’article D. 642-6, ces cotisations
font l’objet de la régularisation prévue au troisième alinéa de l’article L. 642-2.

« Lorsque le revenu définitif est supérieur, au titre de la même période, de plus d’un tiers au revenu estimé
par le professionnel libéral dans les conditions définies à l’alinéa précédent, la majoration de retard prévue au
premier alinéa de l’article R. 243-18 s’applique sur l’insuffisance du versement des acomptes provisionnels dus
au titre du régime de base d’assurance vieillesse. »

Art. 3. − Les dispositions de l’article D. 642-4-1 du code de la sécurité sociale sont applicables pour la
première fois aux cotisations dues au titre de l’année 2008. Pour cette année, le délai mentionné au deuxième
alinéa du même article est fixé à soixante jours à compter de la publication du présent décret.
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Les dispositions du quatrième et du cinquième alinéas de l’article D. 643-10 du même code sont applicables
pour la première fois aux cotisations dues au titre de l’année 2009.

Art. 4. − Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité et le ministre du
budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 octobre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH
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